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VI

Andre Chastagnol

LES REGIONNAIRES DE ROME

La mission qui m'a ete confiee est de vous entretenir — puis-
qu'il s'agit ici d'«Entretiens» — des Regionnaires de Rome dans
le cadre du theme general de notre «Rencontre», la «litterarure
technique». Assurement, il s'agit de deux documents — le
Curiosum et la Notitia Vrbis — de type archivistique concernant
la topographie de la ville de Rome au IVe siecle de notre ere.
Nous ne trouvons pas, en chacun d'eux, une description lit-
teraire comprenant des phrases, des sujets, verbes, complements
en des paragraphes bien composes; sans doute est-il done
quelque peu abusif de parier ä leur propos de «litterature».
Nous avons plutot affaire ä des documents certes bien classes,

plutot des archives analytiques ä l'etat pur, d'ailleurs du type de

ceux dont nous avons dejä parle cette semaine 5a et lä pour
avoir servi de sources directes ä certains ecrivains qui ont pu les

reproduire, les resumer ou les utiliser plus ou moins a l'inte-
rieur de leur oeuvre. Nous avons evoque en effet dans le cours
de ces derniers jours, par exemple, des documents transmis
sur inscriptions gravees sur bronze ou sur pierre, ainsi la Table

d'Heraclee1; le meilleur parallele se rencontre peut-etre avec les

listes et tableaux provinciaux, que l'on appelle des formulae, qui
avaient probablement — et parfois sürement — le meme cote

1 CIL I2 593 Bruns, n° 18 ILS 6085 FIRA I n° 13. Cf. Cl. Nicolet,
«LaTable d'Heraclee et les origines du cadastre romain», in L'Urbs: espace urbam
et histoire, coli, de l'E.F.R. (Rome 1987), 1-25; du meme auteur, L'inventaire du
monde (Paris 1988), 139-142.



180 ANDRfi CHASTAGNOL

analytique de premiere main; nous ne les avons plus, certes, mais
elles transparaissent pour nous de fa$on claire et presque iden-

tique dans le recit descriptif des provinces romaines que nous
a donne Pline l'Ancien dans son Histoire naturelle-, je renvoie

en particulier sur ce point ä 1'enquete qu'a menee recemment
Michel Christol pour retrouver, presque litteralement, la source
dont s'est servi Pline, nat. 3, 37, dans son tableau des cites de

la province de Gaule Narbonnaise2.
Avec les Regionnaires, c'est done ce document brut que

nous avons, tel qu'un ecrivain posterieur aurait pu, comme l'a
fait Pline, s'en inspirer. Malheureusement, cette fois, aucun
auteur ancien n'y a fait des emprunts, ä notre connaissance;
dans son recit de la visite de l'empereur Constance II ä Rome,
Ammien Marcellin, habitant de la Ville lorsqu'il ecrivait, s'est

servi seulement de ses connaissances et de sa vision personnelles
en les truffant d'allusions litteraires plus anciennes ou plus
recentes3.

La traduction manuscrite

II est temps maintenant de caracteriser les deux documents

que Ton regroupe sous ce nom de Regionnaires, et je me reporte
sur ce point ä l'edition scientifique majeure qu'en a fournie
Arvast Nordh en 19494. Le premier, intitule Curiosum urbis
Romae regionum X1III, nous a ete transmis par trois manuscrits
latins du Vatican, l'un remontant au VIIIe siecle (n° 3321),
les deux autres derives de lui (n° 1984 et 3227), des XIe-XIP

2 M. CHRISTOL, «Pline l'Ancien, et la "formula" de la province de Narbonnaise»,

in La memoire perdue. Ä la recherche des archives oubhees, pubhques et
privies, de la Rome antique, ed. par CI. NlCOLET (Paris 1994), 45-63.

3 Amm. 16, 10, 4-20. Cf. J. Matthews, The Roman Empire ofAmmianus
(London 1989), 11-13 et 231-235; G. Sabbah, La mithode dAmmien Marcellin
(Paris 1978), 327-332.

4 A. NORDH (ed.), Libellus de regionibus urbis Romae, Acta Inst. Rom. Regm
Sueciae, III 8 (Lund 1949). On peut utiliser aussi l'edition donnee par R. VALEN-

TINI et G. ZUCCHETTI, Codice topografico della Cittä dt Roma I (Roma 1940), 64-
258.
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siecles. Tous donnent ä la fois exactement le meme texte et
P zppendice-breuiarium qui le suit, accompagnes d'oeuvres litte-
raires diverses depuis les Philippiques et le Songe de Scipion de

Ciceron sur Pun, jusqu'ä PEtymologie d'Isidore de Seville et des

extraits du Liber Pontificalis sur les autres.
La Notitia, pour sa part, dont le titre general est plus bref

(Notitia quae dicitur), emane essentiellement d'un manuscrit de

Spire du Xe-XIe siecle, perdu au XVIe siecle, dont on a plusieurs
copies sur des manuscrits d'Oxford (n° 378, XVe s.), de Paris

(n° 7661, XVe s.), de Vienne (n° 3103, XVP s.), de Munich
(n° 10291, XVIe s.), s'ajoutant au Vatican latin 3321 (VHP s.),

qui est independant des autres mais au total moins important
ou utilisable. On, retrouve dans cette serie la meme distinction

entre le texte proprement dit et le breuiarium-, les derives
du manuscrit de Spire les font voisiner cette fois avec d'autres
textes documentaires qui ne sont pas les memes que ceux
donnes par le Curiosum et sont plutot des releves techniques du

genre qui nous a interesses dans ces Entretiens, ä savoir par
exemple PItineraire d'Antonin, la Notitia Galliarum, la Notitia

de Constantinople, la Notitia Dignitatum, le Laterculus de
Polemius Silvius, la Cosmographie d'Ethicus, le traite De rebus

bellicis, autrement dit une bonne part des ouvrages ou listes
de caractere technique appartenant ou remontant ä Pepoque
imperiale.

Le contenu

Pour m'en tenir evidemment au Curiosum et a la Notitia de

Rome, je voudrais d'abord resumer ce qu'on lit en chacun d'eux,
en les divisant d'ensemble en trois parties et en relevant tout de

suite que la disposition, le texte et les details sont semblables
dans les deux documents, a tres peu d'exceptions pres, exceptions

sur lesquelles il convient cependant de s'interroger.

1) C'est d'abord une liste des monuments publics, places,
edifices paiens compris, classes dans chacune des quatorze
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regions, suivie du nombre de ses quartiers (uia), du nombre
des magistri uicorum ou uicomagistri de la region (48), des cura-
teurs de la region (deux), puis, plus particulierement, toujours
dans chaque region, des edicules des carrefours (aedicula ou corn-

pita Larum), des maisons aristocratiques (domus), des immeubles
de rapport (insulae), des thermes, des bassins et fontaines (lacus),

boulangeries, greniers, enfin le perimetre de la region en pieds
(ou sa surface en pieds carres).

2) Vient ensuite, apres ce repertoire par regions, l'appendice
recapitulatif de l'ensemble: nombre total des bibliotheques
(vingt-huit aussi bien dans le Curiosum que dans la Notitia),
des obelisques (cinq en N., six en C.), des ponts (huit), des col-
lines (sept), des campi (huit), des forums (onze), des basiliques
civiles (dix), des thermes (onze), des aqueducs (dix-neuf), des

rues et routes [uiae, vingt-neuf).

3) C'est alors que le document se termine par un second

appendice recapitulatif, et c'est celui-lä qui est appele breuia-
rium. II s'agit du repertoire de chaque autre type de monument,

ä savoir, dans l'ordre, les capitoles (deux), les cirques
(deux), les amphitheatres (deux), les theatres (trois), les

marches, les ecoles de gladiateurs (ludi), naumachies, nymphees,
statues equestres, statues divines en or et en ivoire, arcs en
marbre (trente-six), portes (trente-sept). Viennent alors les

nombres totaux de domus (1'790) et d'insulae (46'602), de

greniers (290), de bassins-fontaines et puits (1 '352), de

boulangeries (254), de lupanars (45 en N., 46 en C.), de latrines
publiques (144); enfin des troupes de la garnison: cohortes

pretoriennes (dix), cohortes urbaines (quatre), cohortes des

vigiles (sept) avec quatorze postes ou excubitoria (deux par
region), des uexilla communia (deux), des casernes (castrae,

huit), et, pour terminer, des debits d'huile ou mensae oleariae

(2'300).
Ce contenu varie et precis d'un tel repertoire a la fois ana-

lytique et synthetique appelle evidemment un certain nombre
d'observations, de reflexions et de questions.
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La datation

La premiere interrogation concerne l'epoque ä laquelle a ete

redige chacun des deux repertoires et pour laquelle il est en

principe strictement valable.
Si Ton considere, comme il est normal, que Tun et l'autre n'ont

pas ete deformes par des interpolations posterieures et ont bien
ete reproduits tels qu'ils ont ete rediges, il est tout ä fait loisible de

leur assigner une date approximative suffisamment precise.
La Notitia est anterieure au Curiosum, puisque la premiere

compte cinq obelisques ä Rome dont un seul au Cirque Maxime,
le second six obelisques dont deux dans le meme hippodrome5.
On a reconnu depuis longtemps, du fait de cette indication,
que la Notitia fournit un etat valable entre 337 et 357, le Curiosum

apres 357. En eflfet, le second monument note par le
Curiosum a ete dresse, selon Ammien, apres la visite de

Constance II, en 357, dans la Ville Eternelle, en application
d'un ordre de l'empereur donne ä ce moment-las; d'autre part,
l'autre obelisque du meme lieu avait ete mis en place des le

regne d'Auguste, en 10 av. J.-C.7 Il s'ensuit que l'annee 357
constitue le terminus ante quern pour la redaction de la Notitia,
et un terminus post quern pour celle du Curiosum-, mais il est

possible de preciser davantage, dans la mesure oil Ton tient
compte du fait que la Notitia (mais non le Curiosum) designe,
dans la XIe region, l'arc de Constantin sous le nom d'arcus diui
Constantini, ce qui, pour eile, impose le terminus post quem de

337s. Mommsen ajoutait, non sans raison, que le Curiosum,
dans son premier appendice, mentionne, comme fait la Notitia,
la liste de huit ponts de Rome seulement, tous tres anterieurs

au IVe siecle, mais ignore le nom nouveau du pons Aurelius,

5 Ed. A. Nordh, 97.
s Amm. 16, 10, 17.
7 CIL VI 701-702 ILS 91. Cf. M. Mercati, Degli obeltscht di Roma (1589),

reedite par G. CANTELLI, Gli obeltscht di Roma (Bologna 1981), 291-292;
C. D'OnOFRIO, Gli obelischi dt Roma (Roma 1992), 122 pour les deux.

8 Ed. A. NORDH, 91. Voir, sur la presence de dim, la discussion de cet edi-

teur, 60 et 62.
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appele pons Valentiniani en 368, lors de sa reconstruction9, puis
surtout le pont de Theodose, edifice nouveau amenage dans la

derniere partie du IVe siecle10, ce qui permet peut-etre de fixer

pour le Curiosum un terminus ante quem ä cette date, sans atta-
cher trop d'importance a un tel indice11.

Ainsi ne se trompera-t-on guere en pla$ant le tableau que
nous apporte la Notitia sous le regne des fils de Constantin et
celui du Curiosum ä l'epoque de Valentinien Ier et de ses deux
fils, Gratien et Valentinien II, ce dernier mort en 392.

But et sens d'un tel document

A quel type de lecteur antique peut s'adresser fun et 1'autre

Regionnaires? On ne saurait penser, me semble-t-il, qu'ä un
chef ou un membre d'un service administratif charge des bäti-
ments et de la gestion de problemes concrets concernant la ville
de Rome dans sa totalite ou dans une partie de son etendue,

par region ou uicus. On songe surtout ä la surveillance poli-
ciere, ä la lutte contre les incendies, au ravitaillement en ble

ou pain et autres denrees, ä la circulation dans les rues et les

9 Sur ce pont, voir les inscriptions CIL VI 31'402 ILS 769)-31'4ll et
Amm. 27, 3, 3, textes discutes dans mon article «Les «quinquennalia» de Valentinien

Ier et Valens», m Melanges de numismatique offerts a Pierre Bastten (Wetteren
1987), 255-258.

10 Sur ce pont, SYMM. rel 25 et 26. Cf. A. CHASTAGNOL, La Prefecture
urbaine h Rome sous le Bas-Empire (Paris 1960), 350-353, D. VERA, in Studia et
documenta histonae et iuris 44 (1978), 45-94; du meme auteur, Commento stonco
alle Relationes di Quinto Aurelio Simmaco (Pisa 1981), 183-198. Une inscription
(AE 1975, 134) relate que le prefet de la Ville Volusianus Lampadius, en 365-
366, a remis en etat treize ponts du Tibre, mais ceux-ci se repartissaient de Rome
ä Ostie, done certains en dehors du territoire propre de 1' Vrbs.

11 Th MOMMSEN, dans sa premibre edition du Chronographe de 354, in
Abhandlungen der philos. -histor Classe der K sachsischen Gesellschaft der
Wissenschaften 1 (1850), 604-605, mais non repris dans Chron. Min I; cf. ed.

A. NORDH, 63. De meme, ll avait propose pour la Notitia une date anterieure ä

354 parce que le ms. de Vienne (et lui seul) avait incorpore la Notitia et non
le Curiosum, argument non valable puisque les ms. dans lesquels figurent les

Regionnaires int£grent tous, y compns celui-R, des ouvrages des Vc et VIe siecles:
cf. ed. A. Nordh, 25.
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quartiers, bref ä la gestion materielle de la cite sous ses dif-
ferentes formes. Le document fournit d'abord, peut-on dire,

un repertoire des sites et des magistrats ou sous-magistrats des

regions et des quartiers qu'il convient de quadriller et controler.
Ii doit etre, avec d'autres qui le completaient, entre les mains
de celui et ceux qui sont ä la tete de toute l'administration de

YVrbs. Jusqu'aux regnes de Diocletien et de Constantin, c'etait
l'empereur lui-meme et les bureaux qui gravitaient autour de

lui sur le Palatin qui avaient cette responsabilite, deleguee
ensuite par eux aux divers services autonomes ne dependant
chacun que du prince: prefet de la Ville pour la police urbaine,
avec l'aide du prefet des vigiles pour la nuit et les incendies,

prefet de l'annone pour le ravitaillement en ble..., prefets des

travaux publics et des temples, curateur des eaux et des egouts,
curateur des rives et du lit du Tibre... Or, depuis l'avenement
de Diocletien, puis, des 312, de Constantin, l'empereur ne
reside plus ä Rome; et, peu ä peu, a partir de cette date, le

Systeme administratif a ete reorganise, et, en consequence, les

divers services enumeres ci-dessus ont ete subordonnes (sub

dispositione, selon la Notitia Dignitatum) au prefet de la Ville,
ainsi devenu le superieur hierarchique des divers prefets et cura-
teurs. Cela s'est realise progressivement pendant le regne de

Constantin, dans une evolution qui a pris sa forme definitive,
au moins pour l'essentiel, principalement entre 328 et 33312.

On s'explique mieux, des lors, que la Notitia urbis ait ete redigee

peu apres la mort de l'empereur, pour enregistrer cette nouvelle
situation dans tous ses elements. II y a done de fortes chances

pour que ce document et, plus tard, le Curiosum proviennent
des archives de la prefecture urbaine, deposees maintenant au
secretarium tellurense, situe ä la peripheric du quartier des

Carenes, a proximite du Templum Vrbis (dit de Venus et de

Rome) et de la basilique de Maxence-Constantin13.

12 Sur cette evolution, voir ma Preß urb., 43-63 et 179-183.
13 Sur le secretarium, voir ma Preß, urb., 243-251. Sur sa localisation plus precise,

en dernier lieu F. COARELLI (A. GlARDINA, ed.), Societa romana e Impero tardo-
anttco II (Roma & Bari 1986), 25-28.



186 andre chastagnol

La repartition des regions, des uici et des responsables des

unes et des autres, dans la premiere partie de chaque Region-
naire, puis la mention chiffree des edicules de carrefours, celle
des habitations, divisees en domus et en insulae, etaient des

elements indispensables pour la police et la lutte contre les incen-
dies. Avec l'aide d'autres documents que nous n'avons pas,
le nombre des domus et des insulae permettait de connaitre
ou percevoir les chiffres, totaux et par region, de la population
de Rome, ä la condition d'apprehender au moins le nombre

moyen des habitants de chaque domus et de chaque insula, ce

que nous modernes tentons de calculer ou supposer; mais on
hesite pour savoir si, dans nos documents du IVe siecle, le mot
insula designe un immeuble de rapport pris dans son ensemble
(sens premier du terme) ou s'il s'applique plutot ä un appar-
tement-etage ou un appartement tout court ä l'interieur de

l'immeuble, sens qui me parait plus probable, entre autres pour
des raisons d'efficacite14; en tout cas, les autorites pouvaient
en deduire les chiffres des habitants qu'elles devaient surveiller
ou controler sous les divers rapports: police, taxes, recense-

ments...; mais on admettra que ces pieces d'archives, seule-

ment utiles pour l'administration, n'etaient pas consultables par
les particuliers de l'epoque, sauf peut-etre autorisation speciale

pouvant etre accordee par exemple a des hommes de lettres,
historiens en particulier, encore que nous n'en avons pas de

temoignage sür.

14 Sur ce sens du mot dans les Regionnaires, voir en particulier L. HOMO,
Rome imperiale et l'urbanisme dans I'Antiquite (Paris 21971), 567-577, ä la suite
de E. CUQ, «Une statistique de locaux affectes ä l'habitation dans la Rome
imperiale», in Memoires de PAcaddmie des Inscriptions et Belles-Lettres 11 (1915), 279-
335; A. CHASTAGNOL, Pref urb, 182 et n 1; F CastagnOLI, «L'insula nei cata-
loghi regionari dl Roma», in RFIC 104 (1976), 45-52; G. HermanSEN, «The
population of imperial Rome the regionaries», in Historia 27 (1978), 129-168
C'est en tout cas le meme sens que celui des Regionnaires qu'on observe dans le

decompte des maisons romaines detruites par 1'incendie neronien selon l'auteur
anonyme du IVe si£cle mventeur de la pseudo-lettre de Seneque ä saint Paul, 11,
mentionnant 132 domus et 4'000 insulae; la proportion des unes aux autres est la

meme que dans les Regionnaires. Je me rallie plutot aux observations de F CASTAGNOLI,

qui propose pour la Rome du IVe siicle quelque 500'000 habitants.
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Les antecedents

Le Curiosum se presentant ä nous comme une mise ä jour,
sur les memes bases, du Regionnaire precedent qu'etait la Notitia,

on doit se demander — quelles que soient les innovations
de l'epoque constantinienne — si la Notitia urbis elle-meme
n'a pas remplace un predecesseur de la meme nature et si elle
n'a pas ete ainsi un temoin d'une tradition dejä longue.

II ne saurait faire de doute en effet que des repertoires du
meme type ont existe avant le quatrieme siecle. La Notitia et le

Curiosum nous en fournissent d'ailleurs la preuve, car il est
evident que le tableau des forces de police, ä la fin des deux
documents, ne correspond pas a celui de la periode de Constantin et
de ses successeurs, mais a ete repris tel quel d'un ouvrage ante-
rieur sans les modifications qui etaient intervenues entre temps.
Le fait est patent avec la mention des dix cohortes pretoriennes,
qui ont subsiste jusqu'a la chute de Maxence et ont ete suppri-
mees par Constantin en 312. Les cohortes urbaines sont sig-
nalees encore en 317, mais au nombre de trois, non de quatre,
et disparaitront plus tardivement15. II est curieux qu'on les ait
citees ainsi les unes et les autres, au risque de faire croire que
l'ancien systeme policier etait maintenu, peut-etre parce que le

passage progressif de leurs attributions ä des organes dependant
desormais du prefet de la Ville et de son bureau paraissait
difficile ä introduire dans le tableau.

On remarque en sens inverse un autre fait curieux: l'absence
totale de la muraille d'Aurelien dans nos deux documents;
celle-ci a ete rajoutee plus tard ä la seule Notitia dans un unique
manuscrit, de l'Escurial (XVe siecle), addition propre ä un copiste
medieval renseigne sur ce point par ailleurs16. On pourrait

15 Ed. A. Nordh, 105. Sur la suppression des cohortes pretoriennes, M. Durry,
Les cohortes pretoriennes (Paris 1938), 392-396; A. CHASTAGNOL, Pref.urb., 64-
66; du meme auteur, Ancient Society 3 (1972), 226 L'ltahe et l'Afrique au Bas-

Empire (Lille 1987), 326. Sur revolution des cohortes urbaines, Prtf.urb., 225-
226 et 254-256; H. FREIS, Die «cohortes urbanae» (Köln 1967), 20-22. Sur celle
des vigiles, Pref.urb., 258-262.

16 Ed. A. NORDH, 12; texte 106, en note.
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eventueliement en deduire que l'antecedent preconstantinien
qui mentionnait les cohortes pretoriennes etait lui-meme ante-
rieur ä la construction du mur d'Aurelien.

S'il est un moment pour lequel on attendrait la redaction
d'un libelle du type des Regionnaires, ce serait ä coup sür le

regne de Septime Severe, pendant lequel a ete dresse — sur un
mur exterieur de la Bibliotheque de la Paix (consideree souvent,
ä tort ou ä raison, avec ses salles annexes, comme le bätiment
de la prefecture urbaine en ce temps) — le fameux plan de

marbre de la ville, la Forma urbis Romae, dont de nombreux
fragments ont ete retrouves depuis le XVIe siecle17. Or ce plan
tres precis donnait le nom de bien des monuments sous la

meme forme ou une forme tres voisine ou de lieux qui figurent
aussi dans les Regionnaires sans etre tres connus par ailleurs:
ainsi le mutatorium Caesaris dans la regio I, le Ludus Daticus ou
Dacicus dans la regio II, le Summum c(h)orag(i)um avec le Ludus

magnus dans la regio III, la crypta avec le theatrum Balbi dans la

regio IX, Xarea radicaria dans la regio XII18. D'une part, il est per-
mis de se demander si, ä chaque fois qu'il etait remis a neuf, le

Regionnaire du IVe siecle n'etait pas accompagne d'un document

graphique semblable, expose ou non aux yeux du public19;
de l'autre, si le plan de marbre severien n'etait pas assiste lui aussi

d'un catalogue ecrit, tant l'une et l'autre forme de document
apparaissent complementaires et s'illustrent mutuellement.

Sans exclure des etapes intermediates, par exemple sous les

regnes de Claude, de Vespasien ou d'Hadrien20, il est permis de

17 G. Carettoni, A.M. Coline L. Cozza, G. GAm, La pianta marmorea
dt Roma antica: Forma urbis Romae, 2 vol. (Roma 1960-1966); E. Rodriguez
Almeida, Forma urbis Romae: aggiornamento generale 1980 (Roma 1981), 2 vol.;
E CoARELLI, Societä romana e Impero tardoantico, II 23-24

18 Ed. A. Nordh, 73, 75 et 76, 87, 92; E. Rodriguez Aimeida, op. cit., 33,
71, 131, n° 1, 3, 6, 31, 39, 161-142.

19 Suggestion faite par R. Lanciani, in BCAR 1890, 125-126.
20 On pense surtout aux indications fournies par PLIN. nat. 3, 66-67 sur des don-

nees precises remontant ä la censure de Vespasien et Titus en 73-74 et mentionnant
le perimetre delimite par la muraille servienne, les sept collines, les quatorze
regions, les 265 carrefours avec Lares, les 37 portes de la ville, laissant entendre

par lä-meme que l'auteur a consulte un document du type des Regionnaires.
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penser que le modele pouvait remonter ä Auguste lui-meme,
sinon ä Cesar. Le premier empereur est en effet le createur de la
division en quatorze regions er, en consequence, des curateurs
de region et des magistri uicorum, si bien que la vraisemblance
conduit ä mettre en parfaite valeur l'hypothese formulee sur ce

point par Claude Nicolet: «Les elements de telles statistiques
ont du commencer par etre rassembles assez tot, sans doute
des la creation des regions; rappelons-nous encore que, des 46
(av. J.-C.), Cesar avait fait un recensus des habitants de Rome

per dominus insularum et que la Table d'Heraclee — entre 75 et
45 av. J.-C. — implique necessairement l'existence d'un plan
ou d'un livre cadastral de YVrbs»21. II ne s'agit done pas de

prendre la Notitia pour une innovation absolue, quels que soient
les details et les circonstances qui s'appliquent pour eile a une

epoque precise.

Les survivances

L'influence des deux Regionnaires remains s'observe d'abord
dans la Notitia de Constantinople, qui s'inspire de leur modele
et observe le meme plan ä l'interieur de chacune des quatorze
regions entre lesquelles Constantin avait divise sa nouvelle capi-
tale ä l'image de l'ancienne: en ces dernieres sont done enume-
res de fa^on semblable les monuments, les domus (mais il n'y
a pas d'insulae), le curateur, les uicomagistri, les boulangeries
,..22. Comme ce document a ete redige au Ve siecle, entre 424
et 453, sous le regne de Theodose II23, on y note un certain

21 CI. NiCOLET, L'inventaire du monde, 213; c£ du meme auteui, L'Urbs, 15-25.
22 Ed. O. Seec.K, Notitia Dignitatum (Berlin 1876; 21962), 227-243. Sur

l'interpretation des 4328 domus sans insulae dans la Notitia de Constantinople et la

comparaison avec les donnees de Rome, A. KRIESIS, «Uber den Wohnhaustyp des

frühen Konstantinopel», in ByzZ 53 (1960), 322-327; G. Dagron, Naissance
d'une capitale: Constantinople et ses institutions de 330 h 451 (Paris 1974), 526-530.

23 Le conditor Theodosius inuictus pnneeps est mentionne dans la Preface du
document. Cf. C. EMEREAU, «Constantinople sous Theodose le Jeune, les regions
urbaines», in Byzantion 2 (1925), 109-122; R. JANIN, Constantinople byzantine
(Paris 1950), 52; G. Dagron, op. at., 97 et 525.
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nombre de divergences. II n'est plus question, certes, des

cohortes pretoriennes, des cohortes urbaines et des cohortes des

vigiles qui n'ont jamais existe dans la nea Roma Orientale, mais
du corps des pompiers civils, les collegiati, qui se rencontraient
aussi ä Rome dans la seconde moitie du IVe siecle24: sur ce

point, le catalogue oriental est plus au fait que ses homologues
occidentaux. A cote des boulangeries (pistrina) figurent ici les

gradus, tribunes, lieux des distributions de pain, qui n'apparais-
saient pas non plus dans le document romain25. Le fait le plus
remarquable est evidemment que les sanctuaires pai'ens y sont
absents, mais que sont mentionnes cette fois les eglises et mar-
tyria chretiens, au nombre de quatorze26. En outre, le document
est precede d'une preface et le catalogue par regions suivi
d'une introduction (collatio ciuitatis) qui chapeaute l'appendice.
L'introduction fait etat d'un auteur unique, qui parle de lui
ä la premiere personne (signaui, iudicaui)27, mais qui peut tres
bien etre un administrateur, pas forcement une personne pri-
vee, par exemple un subordonne du prefet de la Ville, designe

par lui et de toute fatjon utilisant les archives officielles. On
retiendra d'abord que, pour lui, les edifices du culte chretien

sont consideres ä l'egal des edifices publics comme l'etaient
dans les Regionnaires romains les temples pai'ens. D'autre part,
cet auteur declare qu'il ne s'adresse pas seulement aux habitants
de la ville, mais egalement ä ses visiteurs etrangers et que Tun de

ses buts est d'exalter la beaute de la cite et le bonheur d'y vivre.
II ajoute cependant que le cote administratif n'est pas absent: il
a «passe en revue attentivement toutes les regions et recense
le nombre de tous les corps de ceux qui sont au service de la
cite»: uniuersis igitur eius partibus diligenter inspectis, corporum

24 A. CHASTAGNOL, La Prefecture urbaine, 260, 262.
25 Pref urb., 315; J. DURLIAT, De la ville antique h la ville byzantine lepro-

blime des subsistances (Rome 1990), 58 et 248-249. Les gradus, attestes depuis
364 (COD. Theod. 14, 17, 2), remontaient sans doute au regne de Constantin
(A. Ch.), sinon ä celui d'Aurelien (J. D., 58, n. 1).

26 Ed. O. Seeck, 231, 233, 235, 237, 238, 240, 241 et 242.
27 Ed. O. Seeck, 229.
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quoque eidem inseruientibus recensito numero. II y a done une
certaine exageration quand G. Hermansen precise que le but
principal du document est de se presenter comme un guide tou-
ristique et, ce qui est encore plus faux, d'etendre cette conclusion

aux Regionnaires de Rome eux-memes28. Sans doute le visiteur

etranger peut-il y trouver des informations utiles pour ce qui
est de Constantinople, plus que lorsqu'il s'agit de Rome. II est
loisible de voir la une certaine deviation des objectifs entre le
IVe et le Ve siecle, avec la mode nouvelle des pelerins se rendant
nombreux aux martyria en certains jours de l'annee; toutefois,
cette invitation demeure encore des plus discretes en l'occur-
rence.

II n'en est certes plus de meme quand a ete repris et complete

le breuiarium du Curiosum romain dans le cours du Haut
Moyen Age, selon la version latine mutilee, traduite du syriaque,

que nous fait connaitre un manuscrit Syrien du Vatican datant
de l'annee 59629. On y retrouve certes, comme au IVe siecle,
deux Capitoles, 1 '790 domus, 46'603 insulae (au lieu de 46'602),
274 (au lieu de 254) boulangers (au lieu de boulangeries,
pistores au lieu de pistrina), deux cirques, trois theatres, onze
nymphees (au lieu de quinze), 254 latrines (au lieu de 244), 37

portes, les erreurs de chiffres pouvant s'expliquer par des mau-
vaises lectures ou transcriptions; mais, ce qui est plus important,

e'est ä nouveau le remplacement des temples pa'iens par
des edifices chretiens, en particulier l'adjonction de 5'000 tom-
beaux (sepulcra), rubrique qui manquait totalement dans les

Regionnaires du IVe siecle et dans la Notitia de Constantinople,
et surtout les vingt-quatre eglises dediees aux Apotres, notees
sous la forme: ecclesia apostolorum beatorum ecclesiae catholicae

XXIV; il y a la une formulation qui va bien au-delä de la mention

plus seche des ecclesiae quattuordeeim de Constantinople

et revele un style et une intention plus infeodes a l'Eglise
locale, comme si la visite de ces tombeaux et basiliques etait

28 G. Hermansen, in Historia 27 (1978), 137.
29 Ed. A. Nordh, 42-43; cf. 33.
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plus specialement imposee aux lecteurs et pelerins, en un temps
ou la Papaute dominait la vie dans l'ancienne capitale30. Cela

nous montre en tout cas que les documents du type des Region-
naires etaient encore en usage au VP siecle finissant, meme s'ils

reproduisaient plus ou moins mecaniquement des donnees

perimees, mises a jour seulement en matiere religieuse dans une
perspective tout ä fait neuve.

De cette evolution qui nous mene de la fin de la Republique
et du regne d'Auguste au pontificat de Gregoire le Grand, on
retire 1'impression d'une grande continuite dans la redaction
de ces catalogues, corrigee par une adaptation aux nouvelles
conditions quand la situation l'exigeait du fait tantot des

reformes administratives (celles de Diocletien et Constantin

par exemple), tantot des changements politiques ou religieux
(ainsi la victoire du christianisme). Le but recherche aupres des

lecteurs ou utilisateurs et de la part des redacteurs variait alors

en fonction des criteres retenus et des intentions modifiees, quitte
ä reproduire et conserver au reste des informations anciennes

qui n'avaient plus aucun rapport avec la realite du temps; mais
c'etait la une fapon de faire qui n'etait pas totalement absente
des editions precedentes et apparaissait par exemple avec la

presence des cohortes pretoriennes dans les documents de

l'epoque post-constantinienne.

30 B KöTTING, Peregrtnatto rehgtosa Wallfahrten in der Antike und das Pilger-
wesen in der alten Kirche (Munster/Westf. 1950), 233-245 et 338-340. Cf
E.R. Barker, Rome and the pilgrims and martyrs (1913); Ch PlETRl, Roma Christiana

Recherches sur l'Eglise de Rome, son organisation, sa politique, son Ideologie de
Miltiade a Sixte III (311-440) (Rome 1976), 603-624.



DISCUSSION

CI. Nicolet: Je remercie Andre Chastagnol de son expose par-
ticulierement clair et solide, sur un document qu'il connait si

bien pour l'avoir beaucoup utilise dans son livre classique sur
La prefecture urbaine.

A propos des problemes souleves par l'interpretation A'insula
dans ce texte — sur lesquels de vives discussions ont eu lieu

encore recemment, generalement de la part d'historiens de la

demographie ancienne — je voudrais rappeler deux choses.

D'abord qu'il n'est pas arbitraire de notre part de chercher ä

mettre en relation le decompte des insulae et des domus avec
celui de la population. C'est que nous savons (par Suetone)

que depuis Cesar, puis encore sous Auguste, c'est ainsi qu'on
a decide de proceder ä Rome: per dominos insularum, pour
acceder au chiffre, et sans doute aussi ä des listes d'habitants, ä

quelque titre que ce soit, de ces insulae. Or, nous savons, cette
fois grace ä des textes normatifs aussi bien qu'aux documents

eux-memes conserves par les papyrus, que telle etait la faqon de

proceder en Egypte ä l'epoque romaine (ce sont les apograpbae
kat'oikian, bien etudiees). Deuxieme remarque: que le mot
insula designe le plus souvent un immeuble independant, c'est

sür. Qu'il faille se rappeler, comme l'a dit M. Lenoir, que toutes
les insulae de Rome (dans cette acception) ne comptaient pas
necessairement plusieurs etages, et meme qu'elles ne devaient

pas forcement representer une surface au sol importante, c'est
aussi tout ä fait exact. II semble cependant que, meme avec tous
ces correctifs, on serait conduit, pour certaines regions, et pour
le total, ä des resultats qui apparaissent comme invraisem-
blables (meme si on est, comme M. Crawford ou moi-meme,
plutot «maximaliste» pour la population de Rome). Cela explique,
et justifie ä mes yeux, le type d'interpretation inaugure par
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E. Cuq en 1915, repris par Leon Homo et d'autres. A signaler

que dans une contribution sous presse, F. Coarelli s'est en par-
tie rallie ä une hypothese de ce genre, en suggerant (je le dis

approximativement) que les insulae de notre texte etaient des

«unites de propriete» (de type «cadastral» ou parcellaire, si Ton

veut) qui ne coi'ncideraient done ni avec les immeubles eux-
memes, ni avec les etages, ni avec les caenacula. Attendons de

lire en detail sa demonstration.

A. Chastagnol: Deux lois du Ve siecle mentionnent une taxe

pergue sur les caenacula de villes italiennes (Cod. Theod. 11,

20, 3, en 405) et sur les scalae de Constantinople (Cod. lust.
11, 43, 7, en 445-447), ce qui va dans le sens d'appartements
ä l'interieur d'une insula.

M. Lenoir. CI. Nicolet vient de denier absolument toute
signification topographique ou architecturale au terme insula
dans les Regionnaires: il designerait une unite fiscale et le chiffre
total de 46'000 insulae serait celui du nombre des proprietaires
recenses.

Le fait que Ton retrouve la meme proportion entre domus et
insulae dans les Regionnaires et dans la Lettre du pseudo-Seneque
ä Saint Paul n'est pas en soi significatif.

En revanche, il ressort clairement de l'expose d'A. Chastagnol

que les Regionnaires nous presentent un catalogue de monuments
publics et de bätiments ou d'unites topographiques (temples,
thermes, jardins etc.): il me parait done exclu qu'insula designe
autre chose qu'une realite architecturale.

Considerer que toute insula est forcement un batiment eleve

de 7, 8 etages, voire plus, constater que Ton arrive dans ces

conditions, pour Pensemble de la ville de Rome, ä un chiffre de

population tout ä fait excessif (deux millions de personnes),
declarer en consequence tout aussi excessif le nombre & insulae

transmis par les Regionnaires et proposer de modifier le sens
habituel et obvie du mot insula me parait un raisonnement
biaise a priori. Est insula tout batiment ä usage prive qui n'est
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pas une domus\ ce bätiment peut avoir un ou deux etages (cas

frequent ä Ostie), voire se composer uniquement d'un rez-de-
chaussee.

A. Chastagnol a rappele dans sa communication la dispari-
tion de la rubrique «insulae» dans la Forma urbis Constantino-

politanae et l'augmentation conjointe du nombre des domus

dans le meme document: on interprete ce fait comme le signe
de la diffusion d'une «nouvelle forme architecturale».

II faut garder ä insula son sens architectural; c'est notre mode
de calcul de la population romaine a partir des donnees ä notre
disposition qu'il faut modifier.

A. Chastagnol: Voilä une position sans doute trop tranchee.

Je ne crois pas pour ma part ä une interpretation trop uniquement

architecturale, qui evacue ainsi les autres aspects avec une
belle desinvolture.

J. Delaine: I would like to support M. Lenoir's observation
that not all insulae are 7-8 stories high, and that 2-3 stories was

more the norm. This is centainly true at Ostia. While no private/
residential building lacks an upper floor, evidence for more
than 2 upper floors is very rare, and the thickness of the walls

seems to reflect this as well. A recent re-evaluation of the population

of Ostia, based on this assessment of the insulae or using
the insula on the via Giulio Romano at Rome to reconstruct
a denser occupation in the upper levels of these buildings than
is usual, still produces figures which are low (25-30'000
maximum) compared with the estimates of R. Meiggs for example
(55-60'000).

A. Chastagnol: Ostie est une chose, Rome en est une autre.

J. Delaine: The problem with trying to decide if this is a

topographical work or not by comparing it with the topography

of Rome is that many generations of scholars have spent
their time trying to identify monuments on the ground from
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the information in the Regionaries. The argument is circular,
and until or unless we have independent identification of sufficient

monuments, we cannot use these arguments.

A. Chastagnol: A mon avis, il convient peut-etre d'eviter les

arguments trop architecturaux.

M. Lenoir. Comme le rappelait justement P. Gros, ces jours
derniers, au cours d'une conversation informelle, nous ne devons

pas perdre de vue que la Forma Vrbis severienne etait illisible
dans ses details, en raison de sa situation meme: le public n'avait

qu'une vue d'ensemble. L'affichage de la Forma Vrbis etait avant
tout un acte de propagande imperiale.

A. Chastagnol. Oui, mais la Forma reproduisait sans doute
un document ecrit et figure conserve quelque part.

Ph. Fleury: Le probleme de la tradition manuscrite, dans le

cas des Regionnaires, est important vis-ä-vis de la fiabilite des

chiffres. A regarder l'apparat critique d'A. Nordh (Libellus de

regionibus Vrbis Romae, Lund 1949), il parait y avoir d'impor-
tantes variations: 13, 17 ou 27 par le nombre d'horrea dans la

Region II par exemple. Se pose aussi la question des rapports
entre la tradition de la Notitia d'un cote et celle du Curiosum
de l'autre.

Les indications chronologiques discordantes relevees par
A. Chastagnol (mention des cohortes pretoriennes supprimees
en 312 d'un cote, mention d'elements apparus plus tard, de

l'autre) suscitent des interrogations sur la nature meme de ces

notices: il parait etonnant que des documents purement admi-
nistratifs ne soient pas rigoureusement ä jour. Ne serions-nous

pas dejä lä devant un deuxieme niveau de redaction (une
compilation? ayant peut-etre puise du reste ä de veritables
documents administratifs). La discordance de date fait penser aux
notices de Vitruve sur les bätiments: la mention du temple de
Ceres (3, 3, 5) nous reporte a une date anterieure ä l'incendie
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qui le detruisit (31 avant J.-C.); mais la mention d'un pronaos
aedis AVGVSTI ä Fano nous conduit au moins jusqu'en 27
avant J.-C., date a laquelle le titre d'Augustus fut accorde ä

Octave. Ces deux notices ont done ete redigees a des dates dif-
ferentes. Lorsque Vitruve publie le De architectura, tel que nous
le connaissons, probablement vers 25 avant J.-C., il sait bien

que le temple de Ceres est ä l'etat de ruines. Mais, au fond, cela

n'a pas beaucoup d'importance pour son travail: d'une part,
il ne s'agit que d'un exemple parmi deux autres pour illustrer
la decoration des frontons avec des statues de terre cuite ou de

bronze; d'autre part, ses lecteurs devaient encore avoir en 25 le

souvenir de ces statues. Surtout l'objet de Vitruve n'est pas de

faire un etat exact de la ville de Rome au moment de la redaction

finale de son livre. Ne peut-on pas en dire autant des

Regionnaires tels qu'ils nous sont parvenus?

A. Chastagnok II ne faut pas pousser trop loin les comparaisons
avec le traite de Vitruve, qui ne repond nullement aux memes
ambitions.

M. Lenoir. La Notitia a ete ecrite entre 337 et 357; or, les

cohortes pretoriennes ont ete supprimees en 312: il faudrait
done admettre que la Notitia conserve une «information»
vieille de plus d'un quart de siecle au moins, et ce dans un
domaine important comme celui de la securite. Cela pose la

question de la nature exacte du document qui nous a ete

conserve.

A. Chastagnol: Non, cela prouve surtout que la nouvelle
organisation mise en place pour la police urbaine n'a ete que progressive

et n'etait pas encore claire pour le redacteur, qui a prefere
maintenir provisoirement dans sa liste les cohortes pretoriennes
et urbaines en attendant la stabilisation des institutions.
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